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THE CREDIT UNIONS AND CAISSES POPULAIRES PROFITS TAX ACT 
CREDIT UNIONS AND CAISSES POPULAIRES TAX RETURN 
For taxation years ending after December 31, 2010 
 
LOI DE L’IMPÔT SUR LES BÉNÉFICES DES CAISSES POPULAIRES ET DES CREDIT UNIONS 
DÉCLARATION D’IMPÔT POUR LES CAISSES POPULAIRES ET LES CREDIT UNIONS 
Pour les années imposables terminant après le 31 décembre 2010     
   

DOCUMENTS AND INFORMATION REQUIRED / DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS EXIGÉS 
 

1. A credit union or caisse populaire with tax owing is required to file a Return and pay any tax 
due to the address listed below on or before the date it is required to file its return of income 
under Part I of the Income Tax Act (Canada).   

 
 
2. Every credit union or caisse populaire required to file a Return must attach copies of all 

statements, schedules and other information submitted with its Federal Income Tax Return as 
required for the purpose of the Income Tax Act (Canada). 

  

1. Une caisse populaire ou un credit union  avec de l’impôt dû est  tenue de produire une 
déclaration d’impôt et verser l’impôt dû à l’adresse ci-dessous au plus tard à la date limite prévue 
pour le dépôt de sa déclaration de revenus sous le régime de la partie I de la Loi de l'impôt sur le 
revenu (Canada).  

 
2. Les caisses populaires et les credit unions tenue de produire une déclaration d’impôt doivent 

joindre copie de l’ensemble des états, des annexes et des renseignements qui ont été produits 
avec leur déclaration fédérale de revenus aux termes de la Loi de l’impôt sur le revenu du 
Canada. 

 
 

NAME / DÉNOMINATION   TAXATION YEAR BEGINNING / DÉBUT DE L’ANNEE IMPOSABLE 
           M/M                      D/J                     Y/A 

TAXATION YEAR ENDING / CLÔTURE DE L’ANNEE IMPOSABLE 
M/M  D/J Y/A 

MAILING ADDRESS / ADRESSE POSTALE POSTAL CODE / CODE POSTAL 

ADDRESS OF HEAD OFFICE (IF DIFFERENT)  / ADRESSE DU SIÈGE SOCIAL (SI DIFFÉRENT) TELEPHONE NO. / N ° DE TÉLÉPHONE 

 
CALCULATION OF THE CREDIT UNIONS AND CAISSES POPULAIRES PROFITS TAX PAYABLE /  
CALCUL DE L’IMPÔT EXIGIBLE SUR LES BÉNÉFICES DES CAISSES POPULAIRES ET DES CREDIT UNIONS  
 
                
                                          
             

 
                                                                    -               -                                                                   =                      =  

         

 
 

 

         MANITOBA TAXABLE INCOME (as reported on the T2)                                       $400,000 DEDUCTION (ALLOCATED IN SECTION “A”)                                                                  BOX “A” / CASE « A »   
    REVENU IMPOSABLE GAGNÉ AU MANITOBA (selon le T2)                             LA DÉDUCTION DE 400 000 $ (RÉPARTIE À LA SECTION « A »)                                           
    

 
 

                                                                                                                           1% of BOX “A” ABOVE / 1 % DE CASE « A » CI-DESSUS              =  
                                                                                                                                                                                    

                    
                BOX “B”  / CASE « B » 
 
 
 
 
                                                                                                                                                             
                                                                                                                                                                             -                                                                                            =         
 
 
                                                                           BOX “B”  ABOVE / CASE « B » CI-DESSUS                                         MANITOBA INCOME TAX PAYABLE FOR THE TAXATION YEAR                                                            BOX “C”  / CASE « C »         
                                                                                                                                                                                          AFTER DEDUCTING ANY TAX CREDITS 
                                                                                                                                                                                          IMPÔT SUR LE REVENU DU MANITOBA PAYABLE POUR   
                                                                                                                                                                                          L’ANNÉE D’IMPOSTION, UNE FOIS DÉDUITS LES CRÉDITS D’IMPÔTS        
 
 
 
           
                                                             
                                                                                                                                                                            X                                                                                          = 
                                                                                                                                                                                                                                                                                   / 365                 
     
              BOX “C”  ABOVE / CASE « C » CI-DESSUS                                       DAYS IN TAXATION YEAR AFTER DECEMBER 31, 2010                                                         TOTAL TAX / TOTAL DE L’IMPÔT 
                                NOMBRE DE JOURS DE L’ANNÉE D’IMPOSITION  
                                                                                                                                                                                         APRÈS LE 31 DÉCEMBRE 2010    
                                                                                                                                                                                                                                              
 
                                                                                                                                                                                                                   PAYMENT / PAIEMENT 

 
Payments made by cheque or money order are payable to the Minister of Finance (Manitoba) and are mailed to the address listed below: / Les paiements par chèque ou mandat doivent être faits à l’ordre du ministre des finances du Manitoba et expédiés par la poste à l’adresse ci-dessous : 
 

MANITOBA FINANCE                                                                                      FINANCES MANITOBA 
TAXATION DIVISION                                                                                       DIVISION DES TAXES 
101 -401 YORK AVE.                                                                                       401, AVENUE YORK, BUREAU 101 
WINNIPEG, MB R3C 0P8                                                                                WINNIPEG (MANITOBA) R3C 0P8 

 
 A credit union or caisse populaire which has failed to remit the balance of tax by the required date is liable to a penalty of 10% of the unpaid tax at that date. Interest is charged on all outstanding debts. / Les caisses populaires et les credit unions  qui omettent de verser le solde de l’impôt à la date prescrite, 
au plus tard, sont passibles d’une pénalité de 10% de l’impôt impayé à cette date. Un intérêt est appliqué sur toute créance impayée. 

 

Certification / Attestation 
 

I, 
  Je oussigné 

 of 
domicilié à 

 

 (NAME, IN BLOCK LETTERS) / (NOM EN CARACTÈRES D’IMPRIMERIE)  (ADDRESS) / (ADRESSE) 
 
am an authorized signing officer of the credit union or caisse populaire and I certify that this return, including accompanying schedules and statements, has been examined by me and is a true, correct and complete return. 
suis un signataire autorisé de la caisse populaire ou la credit union et j’atteste que j’ai examiné la présente déclaration, y compris les annexes et états requis, et qu’elle est véridique, exacte et complète. 
  

 SIGNATURE OF AN AUTHORIZED SIGNING OFFICER / SIGNATURE D’UN SIGNATAIRE AUTORISÉ  

Date      

 POSITION OR RANK OF OFFICER / POSTE OU RANG DU SIGNATAIRE 

 

 
$ 
 

 
$ 
 

 
$ 
 

 
$ 
 

 
$ 
 

 
$ 
 

 
$ 
 

 
$ 
 

 
$ 
 



 
   

 
$400,000 DEDUCTION ALLOCATION / RÉPARTION DE L’ABATTEMENT DE 400 000 $ 
Associated credit unions and caisses populaires must use this schedule to allocate the $400,000 deduction among themselves per taxation year. If the credit union or caiisse populaire is not associated to any 
other credit union or caisse populaire, the deduction is $400,000 per taxation year. 
Inscrire la répartition de l’abattement de 400 000 $ pour l’année imposable  entre les caisses populaires et les credit unions  associées dans le présent tableau. Les caisses populaires ou credit unions qui ne sont 
pas  associées avec autres caisses populaires ou credit unions ont droit à une déduction de 4000 000 $ par année imposable. 

 
SECTION A 

Names of all associated credit unions and caisse populaires with 
permanent establishments in Manitoba  
Raison sociale de toutes les caisse populaires et credit unions 
associées avec un établissement permanent au Manitoba 

 
Allocation of $400,000 deduction 
Répartition de l’abattement de 400 000 $ 

 
Pemanent Establishment in Manitoba 
(Days in Manitoba/365) 
Établissement permanent au Manitoba  

        (Jours au Manitoba/365) 

 
Deduction amount 
Montant de la déduction 

 
Taxation year to which the deduction applies 
Année d’imposition pour laquelle l’abattement s’applique 
 

  X                                               /365    =   

  X                                              /365     =   

  X                                              /365     =   

  X                                              /365     =   

  X                                              /365     =   

 


